
 
 
 

DEMANDES RÉGIONALES DES JEUNES MONTRÉALAISES ET MON TRÉALAIS DANS 
LE CADRE DES ÉLECTIONS PROVINCIALES 2008 

 
Présentées par le Forum jeunesse de l’île de Montré al (FJÎM) 

 
 
LA MÉTROPOLE, UN ACTEUR INCONTOURNABLE 

 
Forte de ses 1 871 846 habitants, la région de Montréal compte 27 % des jeunes du 
Québec, ce qui représente près de 400 000 jeunes dont 120 000 sont issus des 
communautés culturelles.  
 
Montréal représente également un pôle économique et de savoir majeur qui regroupe 
952 300 emplois1, en plus de 5 universités, 19 établissements d’enseignement collégial 
publics et 31 établissements d’enseignement collégial privés. 
 
Le FJÎM souhaite que Montréal en tant que métropole, pôle économique et de savoir, lieu de 
diversité et milieu de vie de la relève, figure au rang des priorités du gouvernement du 
Québec. 
 
LES ENJEUX PRIORITAIRES  
 

LA RELÈVE  
 
Dans le contexte actuel, le FJÎM est persuadé que le Québec ne peut se passer d’une partie 
importante des forces vives de la société que représente la relève. Les défis du transfert des 
connaissances, de la persévérance scolaire et de l’intégration des jeunes se posent plus que 
jamais. 
 
Que l’on parle des nouveaux arrivants, des jeunes artistes, de la relève en emploi ou encore 
de la relève citoyenne, ces jeunes doivent avoir en mains les outils nécessaires pour bâtir 
l’avenir du Québec. 
 
En ce qui concerne la relève, le FJÎM demande :  
 

� Que le gouvernement du Québec améliore les services offerts aux jeunes issus de 
l’immigration et des minorités visibles, particulièrement pour favoriser l’insertion en 
emploi et la francisation, et ce, afin qu’ils puissent participer pleinement au 
développement du Québec.  

 
� Que le gouvernement du Québec place l’enjeu de la relève en emploi au centre de 

ses préoccupations afin de favoriser le transfert des connaissances et des expertises 
dans tous les secteurs.  

 

                                                 
1
 Institut de la statistique du Québec, septembre 2008. 



� Que la relève culturelle soit soutenue par le gouvernement du Québec et, qu’à ce 
titre, il appuie financièrement les initiatives permettant la création et la diffusion.  

 
� Que la présence des jeunes dans les lieux décisionnels devienne un réflexe pour le 

gouvernement du Québec et qu’il se traduise par la nomination de jeunes dans les 
sociétés d’État et les organismes parapublics.  

 
ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 
Les membres du FJÎM sont convaincus que pour assurer un milieu de vie sain et durable, le 
gouvernement du Québec doit se préoccuper, en priorité, des questions environnementales 
et de développement durable. Que l’on parle de transport ou de gestion des matières 
résiduelles, des actions doivent être entreprises maintenant.  
 
Dans le domaine de l’environnement et du développement durable, le FJÎM demande : 
 

� Que le gouvernement du Québec accorde la priorité au développement du transport 
en commun et du transport actif en offrant le soutien financier nécessaire à la 
réalisation des projets et des infrastructures et en assurant l’accessibilité du transport 
collectif en matière de coûts. 

 
� Que le gouvernement du Québec adopte un cadre réglementaire et favorise le 

développement des infrastructures pour la cueillette et le traitement des matières 
recyclables dans les industries, les commerces et les institutions (ICI). 

 
HABITATION  

 
En matière d’habitation, le FJÎM constate l’exode des jeunes et particulièrement des jeunes 
familles vers la banlieue dont l’un des facteurs explicatifs est le prix élevé des propriétés et 
des logements de qualité sur l’île de Montréal. Par ailleurs, plusieurs jeunes Montréalaises et 
Montréalais éprouvent des difficultés à trouver un logement adapté à leurs besoins.  
 
Dans le domaine de l’habitation, le FJÎM demande :   
 

� Que le gouvernement du Québec se préoccupe de l’enjeu que représente l’habitation 
pour les jeunes et les jeunes familles de Montréal et favorise l’accès à la propriété, au 
logement abordable, au logement social et communautaire tout en intégrant les 
mesures liées à l’accessibilité universelle.  

 
CONCERTATION RÉGIONALE  

 
De manière générale, l’amélioration des conditions de vie des jeunes passe par la 
concertation des acteurs régionaux, ces instances doivent d’ailleurs être soutenues par le 
gouvernement du Québec. 
 
Pour assurer la réalisation de ses mandats, le FJÎM demande :  
 

� Que le gouvernement du Québec poursuive le soutien financier réservé aux forums 
jeunesse et leur donne les moyens de réaliser leurs mandats avec succès en leur 
accordant des ressources supplémentaires affectées aux frais de fonctionnement. 

 
� Que le Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) soit reconduit avec les 

ressources nécessaires pour répondre aux besoins montréalais qui ne sont pas 
comblés. 



 
 
Enfin, le FJÎM profite de la présente élection pour souligner l’importance de la participation 
électorale de la population et des jeunes. L’intérêt des jeunes envers la politique et la 
campagne en cours doit devenir un enjeu central pour les candidates et candidats. À ce titre, 
nous espérons pouvoir compter sur votre collaboration.  
 
 
 
Le Forum jeunesse de l’île de Montréal (FJÎM) est un organisme de concertation de la CRÉ 
de Montréal représentant plus de 500 groupes jeunesse de la région. Ses 26 membres élus 
proviennent des milieux étudiant, socioéconomique, sociocommunautaire, des arts et de la 
culture, de l’environnement ainsi que des sports et loisirs. Il coordonne des projets et défend 
les intérêts des jeunes âgés de 12 à 30 ans. Le FJÎM inscrit son action politique dans un 
cadre non partisan. 

 
 
 
Pour plus de renseignements : (514) 842-2400 poste 2105 
           info@fjim.org 


